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Civ. 1e, 19 sept. 2018, n° 17-21191

Pourvoi n° 17-21191

Motifs : "Mais attendu qu'ayant relevé que la société Chapier considérait que le comportement
procédural adopté par l'assureur, qui n'avait pas soulevé l'incompétence des juridictions
françaises devant le juge des référés, valait acceptation de la compétence française, la cour
d'appel, qui n'était pas tenue d'inviter les parties à formuler leurs observations sur l'article 35
du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012, dès lors qu'elle se bornait à vérifier
les conséquences de la comparution du défendeur dans une procédure de référé sur la
prorogation tacite de la compétence du juge du fond, n'a pas violé le principe de la
contradiction ;

Et attendu que la comparution du défendeur devant le juge des mesures provisoires ou
conservatoires, qui n'est pas le juge du fond, n'entraîne pas prorogation de compétence de ce
juge pour connaître du fond ; (...)".

Mots-Clefs: Prorogation de compétence
Mesure provisoire ou conservatoire
Compétence (non contestation)
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